COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 18 JANVIER 2022
Vu les circonstances exceptionnelles découlant de l’épidémie de Covid 19 et comme l’autorise le Code Général des Collectivités Territoriales – article L.2121-16 et 18, la séance s’est déroulée à huis clos.
Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 7 décembre 2021. Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 

TRAVAUX :

CONSTRUCTION EPICERIE :

Le Conseil Municipal décide de retenir le plan de financement suivant :

Montant du projet HT :


721 200,00 € HT

Participation Conseil Régional :

180 300,00 €

Participation Conseil Départemental :
  36 060,00 €

Participation Etat (DETR) :


360 600,00 €

Fonds propres ou emprunt :


144 240,00 €

Le Conseil Municipal adopte le projet, le plan de financement, décide l'inscription du projet au budget de l'année et autorise le Maire à effectuer les demandes de subventions correspondantes.

WC/PMR école élémentaire :

Le Conseil Municipal décide de retenir l'entreprise VAILLY ELECTRIC 18260 Vailly S/S

pour la réalisation de travaux d'aménagement d'un WC PMR à l'école élémentaire

pour la somme de 5 936,40 € TTC. 

SALLE DES FETES-MAIRIE/MARCHE MO REHABILITATION ENERGETIQUE :

ETUDES EN ELECTRICITE :

Le Conseil Municipal accepte l'acte spécial portant acceptation de sous-traitance pour la MO de la réhabilitation énergétique de la salle des fêtes et de la mairie - ETUDES EN ELECTRICITE- du Cabinet SARL AGAURA 18000 BOURGES à l'ent. BET Pascal MACOUIN 18000 BOURGES.

Le montant de cette prestation de sous-traitance est de 6 000,00 € TTC.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les documents relatifs à cet acte de sous-traitance.

ETUDES ACOUSTIQUES :

Le Conseil Municipal accepte l'acte spécial portant acceptation de sous-traitance pour la MO de la réhabilitation énergétique de la salle des fêtes et de la mairie - ETUDES ACOUSTIQUES- du Cabinet SARL AGAURA 18000 BOURGES à l'ent. BET ORFEA ACOUSTIQUE 19103 BRIVE LA GAILLARDE CEDEX.

Le montant de cette prestation de sous-traitance est de 2 100,00 € TTC.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer les documents relatifs à cet acte de sous-traitance.
PERSONNEL COMMUNAL/SCE TECHNIQUE : contrat aidé PEC.

Le Conseil Municipal :

- 
DECIDE de créer un poste d'agent au service technique à compter du 1er février dans le cadre du dispositif « parcours emploi compétences » PEC,
- 
PRECISE que le contrat d’accompagnement dans l’emploi établi à cet effet sera d’une durée initiale d'un an, renouvelable expressément, dans la limite de 12 mois, après renouvellement de la convention,
- 
PRECISE que la durée du travail est fixée à 35 heures par semaine,
-
INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire multiplié par le nombre d’heures de travail,
- 
AUTORISE l’autorité territoriale à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires avec le prescripteur pour le recrutement de l'agent contractuel.

VENTE DES CONCESSIONS CIMETIERE-COLUMBARIUM-DISPERSION JARDIN DU SOUVENIR :

Le Conseil Municipal décide que le produit des ventes de concessions dans :

- le cimetière communal, 

- dans le columbarium,

- la dispersion des cendres dans le jardin du souvenir 

précédemment imputé au budget communal à hauteur de 65 % et au budget CCAS

à hauteur de 35 % sera désormais imputé en intégralité au budget communal.

SCOLAIRE/PERISCOLAIRE :

CENTRE DE LOISIRS : vacances de février.

Le centre de loisirs fonctionnera du 07 au 15/02/2022, thème le carnaval, quelques retards sur la préparation des inscriptions en raison des urgences scolaires à gérer ces derniers jours.

ECOLE :

L’école maternelle est fermée administrativement jusqu’à vendredi inclus et l’école élémentaire est suspendue. Ces procédures sont gérées par une cellule d’urgence COVID de l’Education Nationale.

DIVERS :

Le goûter du CCAS prévu le 26 février est annulé en raison des restrictions COVID ; plus de prévisions CCAS de l’année pour le moment en animation.

Informations d’Alexandre CERVEAU :

La commune a été contactée en décembre par une entreprise qui investit dans du solaire au sol. Cette entreprise a un projet sur la commune sur la Rte de Concressault, lieu-dit « La Motte-Bernard » sur des friches depuis plusieurs années. Ce projet aurait le label agrivoltaïque ou photovoltaïque avec un élevage de moutons en dessous. Les terres sont en vente depuis plusieurs mois/années. Cette société achèterait et installerait les équipements et travaillerait avec un éleveur (procédure obligatoire).

M. le Maire insiste pour que la société présente le projet en réunion publique. La commune est informée mais n’aura pas d’avis à formuler. Ce projet serait soumis à des autorisations environnementales. La commune percevrait une redevance. La commission compétence se réunira en mars. 

Un projet identique de 20 hectares est en cours sur Argent S/S depuis plusieurs années.

Remerciements de la Famille suite au décès de M. DEMEURISSE Roger.

Informations de Maryline COQUERY : réunion récente du SIAEP, des augmentations à prévoir sur les factures d’eau. Un compte-rendu va arriver.

Questions de Patrick LEBRUN à Christine JOLIVET-DARCHY : où en sommes-nous sur la rédaction du règlement de notre marché ?

La rédaction est compliquée car le modèle obtenu (MARCHES DE FRANCE) est adapté aux grands marchés sans comparaison avec le nôtre, il faut réfléchir. Ce règlement contraignant avec 35 articles ne correspond pas. Une négociation est en cours avec les commerçants réguliers, qui pour le moment, ont refusé de régler la tarification fixée au départ. Le paiement d’un droit de place est une question de principe mais il faut garder les commerçants habituels.  La liberté actuelle permet d’avoir une souplesse d’action mais il faut malgré tout, trouver un compromis entre les 2 parties et maintenir l’activité.

Point sur le dégât des eaux au Bacchus :

Le sinistre provient du groupe de sécurité défectueux du chauffe-eau du logement locatif communal à l’étage. L’absence du locataire a entraîné un écoulement d’eau et la chute du plafond de la cuisine du logement locatif et de la réserve du bar. Les dossiers avec 3 assureurs différents ont été constitués par Françoise LAVISSE : le locataire logt étage, le locataire bar et la commune. Expertise, compte rendu et travaux à venir. 
